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Alors qu'un nouvel appel à la grève est lancé dans les bibliothèques pour le 13 octobre contre 
le passe sanitaire, la plupart des bibliothécaires reprochent à leurs collectivités un manque 
d'accompagnement dans la mise en oeuvre de cette mesure. La réponse des élus locaux 
oscillent entre nécessaire souplesse et obligation de respecter de la loi. 
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Un sentiment largement partagé de manque de soutien. Alors que le passe sanitaire est 
obligatoire à l’entrée des bibliothèques depuis le 30 août pour les adultes et le 30 septembre 
pour les jeunes de 12 à 17 ans, les bibliothécaires expriment de plus en plus leur opposition à 
l’application de ce dispositif dans leurs établissement.

Début septembre, l’Association des bibliothécaires de France (ABF) a effectué un sondage 
auprès de ses adhérents. Parmi les quelques 2 000 réponses reçues, 70 % des sondés estiment 
avoir été « peu ou pas accompagnés » dans la mise en œuvre de cette nouvelle mesure.

Dans cette étude, les professionnels soulignent également les «incohérences, entre usages, 
entre publics, entre types de bibliothèques et surtout la différenciation avec les commerces et 
grandes surfaces.» Nombreux sont ainsi ceux qui dénoncent un deux poids deux mesures 
entre les établissements soumis au passe sanitaire, comme les bibliothèques, et ceux dans 
lesquels il n’est pas exigé – les librairies, les bibliothèques universitaires…

Entre application de la loi et compréhension des 
professionnels
Face à cette opposition, les élus locaux sont sur une ligne de crête : d’un côte assurer au 
mieux l’accompagnement des professionnels en faisant preuve de bienveillance ; de l’autre, 
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respecter l’obligation de présentation d’un passe sanitaire. « On est dans une situation 
inextricable, confirme ainsi Méhadée Bernard, adjointe à la culture à la mairie d’Ivry-sur-
Seine (Val-de-Marne, 63 309 hab). Je partage en partie le constat des bibliothécaires, qui 
parlent de rupture d’égalité dans l’accès à la culture. Mais nous avons des injonctions de 
l’Etat. Le maire ne peut pas se mettre hors la loi. Mais, dans le même temps, la question de 
l’accès à la lecture pour tous est posée.»

Face à ce malaise, les réponses des collectivités en charge des équipements culturels sont 
variables. A Lyon, Villeurbanne et Grenoble, le passe sanitaire ne sera pas exigé dans les 
bibliothèques pour les jeunes de 12 à 17 ans : ces municipalités s’appuient sur les « 
exceptions à des fins de recherches » prévues dans le  décret 2021-955 du 19 juillet 2021 et 
exonérant le public de présentation du passe.

«  Bon sens et médiation dans l’accueil du public »
Dans la plupart des cas, les mairies prônent souplesse et bienveillance. « Nous prônons le 
bons sens et la médiation dans l’accueil du public, assure ainsi Fabien Le Guernevé, adjoint à 
la culture à Vannes (Morbihan, 53 348 hab) et vice-président à la Fédération nationale des 
collectivités pour la culture (FNCC). Nous demandons à nos agents de la souplesse, tout en 
appliquant la loi. Nous avons également fait de la pédagogie en amont, avec notre newsletter 
adressée à nos abonnés. L’idée c’est d’expliquer au mieux. Nos agents ont aussi été formés à 
l’accueil du public. »

Contraints d’appliquer cette nouvelle mesure, les élus locaux défendent l’accès aux 
établissements, notamment auprès des jeunes et dans les quartiers prioritaires de la ville. « La 
médiathèque, c’est l’équipement culturel de proximité par excellence, le plus répandu sur le 
territoire , avance Fabien Le Guernevé. Et notamment dans les quartiers prioritaires de la 
ville. Philosophiquement, on souhaiterait que les médiathèques soient des lieux où l’on peut 
venir lire, écouter de la musique ou travailler librement. Restreindre l’accès à ces lieux, c’est 
un crève cœur. »

Alors qu’un nouvel appel à la mobilisation le 13 octobre a été lancé par la fédération Sud 
Collectivités territoriales, Sud Culture et Médias solidaires, les élus locaux gardent un œil 
attentif sur les remontées du terrain. « Les bibliothécaires étaient soucieux avant la mise en 
œuvre de la mesure, reconnaît Jane-Marie Hermann, adjointe à la culture à Viroflay 
(Yvelines, 16 406 hab). ), également vice-présidente à la FNCC. Mais ils voient que cela se 
passe plutôt bien. Je n’ai pas eu d’échos concernant des perturbations dans la bibliothèque de 
la ville.»

Mise à pied d’agents  opposés au passe sanitaire
Les mobilisations des professionnels opposés au passe se multiplient pourtant dans plusieurs 
villes de France, comme à Poitiers (Vienne), Lons (Pyrénées-Atlantiques, 10.156 hab.), La 
Rochelle (Charente-Maritime), Caen (Calvados) ou Ancenis (Loire-Atlantique).

Pour autant, les collectivités sont tenues à l’application de la loi, à savoir la mise à pied des 
agents refusant d’exercer le contrôle du passe. Comme à Loperhet (Finistère, 3 835 hab), où la
directrice de la bibliothèque municipale a ainsi été écartée jusqu’au 15 novembre. « C’est la 
seule bibliothécaire de la commune concernée, avance Mickaël Lozach, directeur général des 
services à la mairie. La directrice a refusé de contrôler le passe sanitaire du public elle-même. 
Elle avait demandé à ce que les bénévoles s’en chargent. Or cette mission fait partie de son 
poste.» La municipalité bretonne a dû recruter une autre directrice. Un casse-tête 
supplémentaire pour des municipalités déjà embarrassées par l’élargissement de la mesure aux
jeunes de 12 à 17 ans.
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Focus

 Où est le rôle social et éducatif du bibliothécaire ?
« Le contrôle du passe sanitaire, ce n’est pas notre travail. Nous sommes passés de 
bibliothécaires à agents de sécurité », s’indigne Anne Tricard, bibliothécaire à Limoges 
(131 479 hab.). Dans la préfecture de Haute-Vienne, une vingtaine d’usagers et de 
bibliothécaires ont répondu à l’appel à la mobilisation des syndicats Sud et de la CGT, début 
octobre. Ils réclament l’abandon du passe sanitaire. « Le cœur de notre métier, poursuit Anne 
Tricard, ce n’est pas de mettre les gens dehors mais de les accueillir et de faire de la médiation
culturelle. Quand on bipe quelqu’un à l’entrée, on s’éloigne de ça…» Alice Bernard, 
présidente de l’Association des bibliothécaires de France, abonde : « le rôle du bibliothécaire 
n’est plus ce qu’il devrait être. Le rôle social et éducatif est occulté.»
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